
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ENTREPRISE VALLOUREC – DÉVILLE-LÈS-ROUEN Rouen, le 20 novembre 2020

À la suite des annonces faites le 18 novembre par le Groupe Vallourec,  notamment celles
concernant le projet de fermeture du site de Déville-lès-Rouen, le Préfet de la Seine-Maritime,
en lien avec les dirigeants de Vallourec, a décidé de réactiver le comité territorial qui s'était 
constitué en 2016 dans le cadre du précédent plan de sauvegarde de l'emploi.

Ce comité réunit les élus concernés (Région Normandie, Métropole Rouen Normandie, Maire
de  Déville-lès-Rouen,  Député  de  la  circonscription),  les  représentants  des  organisations
syndicales, la direction de l'entreprise, la CCI Rouen Métropole et les services de l'Etat (UD
DIRECCTE, Commissaire aux restructurations et prévention des difficultés des entreprises,
UD DREAL).

Il a pour objet d'informer les parties prenantes sur le déroulement des procédures légales du
plan  de  sauvegarde  pour  l'emploi  et  de  bâtir  une  stratégie  commune  en  faveur  de  la
réindustrialisation du site et de la préservation de l'emploi.

Ce comité se réunira le 14 décembre à 16h30. Il ne peut se tenir qu'après que, conformément
à la loi, le comité social et économique de l'entreprise (CSE) aura pris connaissance du projet
de plan de sauvegarde le 7 décembre prochain.
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